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L'Union européenne et ses États membres invitent tous les États membres des Nations unies à
respecter et à mettre en oeuvre les résolutions adoptées par le conseil de sécurité en vertu du
chapitre VII de la charte des Nations unies, et notamment la résolution 1593 (2005) du Conseil
de sécurité.

L'UE réaffirme qu'elle soutient et respecte pleinement la cour pénale internationale et le rôle
essentiel que celle-ci joue dans la promotion de la justice internationale./.


